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 N°04/25 
 

Objet de la délibération : Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2025 
 

 

L'an deux mille vingt-cinq 

et le vingt-huit janvier 

le Comité Syndical du Syndicat mixte 

de gestion des nappes de la Crau 

régulièrement convoqué s’est réuni, 

en nombre prescrit par la loi 

sous la présidence de Mme Céline TRAMONTIN   

Étaient présents :  

➢ Membres à voix délibérative :  
Mme Catherine BALGUERIE-RAULET, Mme Marylène BONFILLON, Mme Aline CIANFARANI, M. Jérémy 
CLEMENT, M. Alexandre COUTURIER, M. Xavier DUFOUR, M. Patrick GRIMALDI, M. Daniel HIGLI, M. Olivier 
MICHEL, Mme  Anne-Claire ORIOL, M. Michel PERONNET, M. Gérard QUAIX, M. Pierre RAVIOL, M Noël 
ROUQUET, M. Frédéric SABATIER, Mme Christiane SALLE, Mme Marie-France SOURD, Mme Céline 
TRAMONTIN, M. Didier TRONC, M. Yves WIGT.   
 
        

➢ Procurations : 
de Madame Céline CHIOUSSE à Madame Anne-Claire ORIOL 
de Monsieur Jean-Pierre FRICKER à Monsieur Daniel HIGLI 
de Monsieur Didier KHELFA à Madame Marylène BONFILLON 
de Madame Amandine LUCIANI à Monsieur Jérémy CLEMENT 
de Monsieur Didier REAULT à Madame Céline TRAMONTIN 
 

➢ Membres à voix consultative :  
M. Jean-Louis PLAZY 
M. Alfred LEXTRAIT 
 

Membres à voix délibérative en exercice : 31 
Membres à voix délibérative présents :     20 
Procurations : 5 
Membres à voix délibérative (présents exprimés + procurations) : 25 

  

 
Syndicat mixte de gestion des 
nappes de la Crau 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

https://www.facebook.com/symcrau
https://fr.linkedin.com/in/symcrau-communication-5761a21a2
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Secrétaire de séance :  Xavier DUFOUR 
 

Rapporteur : Mme Céline TRAMONTIN  
 
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1612-1 ; 
 
CONSIDERANT que jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget 
avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette ; 

 
CONSIDERANT que le Syndicat doit pouvoir poursuivre ses actions ;  

 
 

Le Comité : 
 
 
OUI  l’exposé de Mme la Présidente, 
 
APRES en avoir délibéré, 
 
A L’UNANIMITE  des membres présents, 

 
AUTORISE la Présidente à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de 2025 avant le vote 
du Budget Primitif 2025, dans la limite des crédits mentionnés ci-dessous et représentant au plus 25% des 
crédits ouverts au titre de l’exercice 2024 : 
 

Chapitres Rappel BP 2024 Montant autorisé 
(maximum 25%) 

21 220 102.78 € 55 025.69 € 

 
 
AUTORISE Madame la Présidente à signer les pièces à intervenir, 
 
AINSI fait et délibéré à Entressen, les an, mois et jour susdits. 

 
 
 

La Présidente du SYMCRAU, 
Céline TRAMONTIN 

 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant 
le tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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